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Madame, Monsieur,

 

La CPAM des Ardennes a été désignée Caisse de liaison dans le cadre de la convention de "Zone Organisée d'Accès aux Soins Transfrontaliers Ardennes" (ZOAST Ardennes)

 

Cette convention facilite l'accès aux soins des populations frontalières vers des établissements belges proches de la frontière.

 

Seul interlocuteur de ces établissements, sur le versant français, je suis sollicité, aujourd'hui, afin de trouver une solution pour la facturation des dossiers hors convention. 

Il s'agit, pour la plus grande majorité des cas, de personnes en séjour temporaire et admises en urgence dans ces hôpitaux.

 

Aussi, malgré plusieurs demandes écrites du Centre Hospitalier vers l'assuré, pour la fourniture de la Carte Européenne d'Assurance Maladie ou du certificat provisoire ces dossiers restent sans réponse.

 

La facturation, par les établissements, de la totalité des frais aux patients ne veut être envisagée qu'en dernier recours.

 

C'est pourquoi je vous remercie de me faire parvenir par mail ou par FAX (au 03 24 33 69 59 à l'attention de M. LOISON) un certificat provisoire de carte Européenne, de régularisation, pour l'assuré ci dessous ou de faire suivre cette demande vers votre service en charge des Relations Internationales.

 

ARANDA Christophe né le 18 02 1983

1 83 02 91 589 032 06

171 rue Cohelie

84000 AVIGNON

 

pour des soins du 22 07 2010 au Centre Hospitalier de Dinant B 5500 DINANT

 

Je reste bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

  

Cordialement

Jean-Luc LOISON
Chargé de projets transfrontaliers
Tel : 0033 (0)6 82 94 15 70
        0033 (0)3 24 33 73 85
jean-luc.loison@cpam-charleville.cnamts.fr
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